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Le Havre, le 20 mai 2016 

Monsieur le Premier Ministre 

Hôtel Matignon 

57, rue de Varenne 

75700 Paris SP 07 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

Depuis plusieurs années maintenant, il est envisagé la construction de deux usines dédiées à l'éolien 

offshore au Havre pour répondre aux contrats pris par Areva à Saint Brieuc, à Noirmoutier et au 

Tréport. Pour cela, une structure commune baptisée Adwen, regroupant le Français Areva et 

l'espagnol Gamesa s'est constituée. 

Or, aujourd'hui, l'Allemand Siemens est sur le point d'absorber Gamesa, ce qui a pour conséquence la 

remise en cause de la structure Adwen. 

Il subsiste à ce jour deux hypothèses : 

- La première, c'est que Siemens en reprenant l'espagnol Gamesa  forme un nouveau tandem avec 

Areva dans un Adwen nouvelle génération. Or, l'entité allemande a déjà fait savoir que cela ne 

l'intéressait pas, car Siemens possède déjà son propre système éolien, ses usines et ses process. De ce 

fait, elle n'est pas favorable à la proposition d'investir en France. Seuls les contrats pris par Areva 

retiennent son intérêt. 

- La seconde, c'est qu'Areva s'allie avec General Electric dans un nouveau groupement. Le groupe 

américain est déjà implanté en Normandie à Cherbourg, et en Pays de Loire à Saint-Nazaire. Il 

pourrait donc assurer le développement d'une filière éolienne off-shore sur Le Havre complémentaire 

à ses implantations françaises. 

En tout état de cause, c'est à Areva, et donc à l'Etat actionnaire, qu'il convient de trancher la question. 

D'où notre interpellation Monsieur le Premier Ministre, à l'heure où un  nombre conséquent de 

marchés de construction d'éolienne off-shore ont été attribués à Adwen avec l'engagement pris de 

construire ses usines de fabrication au Havre. 

Il ne saurait être question que ces éoliennes puissent être construites  hors de notre territoire et avec 

l'accord de l'Etat français. 

C'est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le Premier Ministre, de bien vouloir confirmer la 

volonté de l'Etat de créer une filière éolienne off-shore française, avec ses deux usines implantées au 

Havre. Et d'indiquer quelles positions vous allez prendre face aux évolutions du secteur, notamment  

l'absorption de Gamesa par Siemens. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de mes salutations 

républicaines. 
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Conseiller Départemental du Havre  Conseiller Municipal du Havre 

 


